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RAPPORT ANNUEL DES COMITÉS D’ÉTHIQUE DE LA RECHERCHE : 
GUIDE D’EXTRACTION DE DONNÉES DE NAGANO 

LA LISTE DES MEMBRES AINSI QUE PLUSIEURS DONNÉES QUANTITATIVES DEMANDÉES AU

NOUVEAU FORMULAIRE DE RAPPORT ANNUEL DES COMITÉS D’ÉTHIQUE DE LA

RECHERCHE (CER) PEUVENT ÊTRE EXTRAITES À L’AIDE DE VOTRE PLATEFORME NAGANO.
VOICI LA MARCHE À SUIVRE :  

SECTION 2 : Composition du CER 

La liste des membres ayant fait partie du CER durant la période couverte par le rapport s’extrait 
en format Excel directement de la plateforme Nagano à partir de la page des évaluateurs. 

L’option « tous » doit être choisie sous la colonne « Actif » 

Pour valider la liste des membres 
→ Allez dans l’onglet des « Rapports annuels », vous verrez la composition du CER pour l’année
sélectionnée.
Ne conservez que les membres listés dans la section rapport annuel, retirez tous les autres.
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SECTION 3 : Résumé des activités du CER 

QUESTION 3.1 
Combien de réunions plénières ont été tenues? 

Utilisez le rapport annuel généré par Nagano pour extraire cette donnée. 

QUESTION 3.2 
Au total, combien de nouveaux projets de recherche ont été évalués par le CER? 

Utilisez le rapport annuel généré par Nagano pour extraire cette donnée. 
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QUESTION 3.2.1 
Pour les établissements du RSSS, combien de nouveaux projets évalués par le CER le sont à titre 
de CER évaluateur selon des dispositions du cadre de référence des établissements publics du 
RSSS pour l’autorisation d’une recherche menée dans plus d’un établissement (processus 
multicentrique)? 

Utilisez le rapport annuel généré par Nagano pour extraire cette donnée. 

QUESTION 3.5 
Au 31 mars de cette année, combien de projets étaient approuvés (en cours) et suivis par votre 
CER? 

Utilisez le rapport classique généré par Nagano pour extraire cette donnée (voir capture d’écran 
page suivante). 

→ Effectuez une recherche avec les critères suivants :

Type de date = Date d’approbation CER 
Période = Toutes les dates 
Type de projet = Tous 
Catégorie multicentrique = Monocentrique et multicentrique avec évaluation 
Statut du projet ET Statut CER du projet = Tous 
Dans les colonnes, cochez « Dates d’approbation CER » et « Date de fermeture CER » et 
« Date de fermeture établissement » dans la section « Dates » 

→ À partir du fichier Excel généré :

1) Exclure tout ce qui a été fermé AVANT le 31 mars.
2) Exclure tout ce qui a été approuvé APRÈS le 31 mars.

Resteront les projets en cours au 31 mars. 
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QUESTION 3.12 
Combien de nouveaux projets évalués par le CER impliquaient des mineurs ou des majeurs 
inaptes? 
 

Utilisez le rapport annuel généré par Nagano pour extraire cette donnée. 
 

 
 
QUESTION 3.15 
Établir une liste des projets évalués par le CER impliquant des mineurs ou des majeurs inaptes. 
Cette liste doit comprendre pour chacun des projets le titre du projet, le nom du chercheur 
responsable et indiquer si le projet relève ou non de l’article 21 du C.c.Q.  
 
Utilisez le rapport annuel généré par Nagano pour extraire cette liste. Cliquer sur le chiffre sous 
le titre de colonne « article 21 », pour vous rendre à la page suivante.  
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Dans la page suivante, cliquez sur « Exporter en xlsx ». 

 
 
À partir du fichier Excel généré, retirer les colonnes non pertinentes pour conserver les suivantes : 
le titre du projet, le nom du chercheur responsable et indiquer si le projet relève ou non de 
l’article 21 du C.c.Q. 
 

SECTION 7 : Projets autorisés par l’établissement dont relève le CER 
(Section applicable seulement aux établissements du RSSS) 

 
QUESTION 7.1 
Au 31 mars de cette année, combien de projets étaient autorisés (en cours) par la personne 
formellement mandatée (PFM) dans l’établissement? 
 

Utilisez le rapport classique généré par Nagano pour extraire cette donnée (voir capture d’écran 
page suivante). 
→ Effectuez une recherche avec les critères suivants :  
 

Type de date = Date d’autorisation  
Période = Toutes les dates 
Type de projet = Tous 
Catégorie multicentrique = Monocentrique, multicentrique avec évaluation et 
multicentrique sans évaluation (MEO) 
Statut du projet ET Statut CER du projet = Tous 
Dans les colonnes, cochez « Dates d’autorisation » et « Dates de fermeture – 
établissement» dans la section « Dates » 

 

→ À partir du fichier Excel généré : 
 

1) Exclure tout ce qui a été fermé AVANT le 31 mars. 
2) Exclure tout ce qui a été autorisé APRÈS le 31 mars. 

 

Resteront les projets en cours au 31 mars.   
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QUESTION 7.2 
Combien de nouveaux projets de recherche ont été autorisés par la PFM dans l’établissement? 
 

Utilisez le rapport classique généré par Nagano pour extraire cette donnée. 
 

→ Effectuez une recherche avec les critères suivants : 
 

Type de date = Date d’autorisation  
Période = Entre deux dates (inscrire la période du rapport) 
Type de projet = Tous 
Catégorie multicentrique = Monocentrique, multicentrique avec évaluation et 
multicentrique sans évaluation (MEO) 
Statut du projet ET Statut CER du projet = Tous 
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QUESTION 7.3 
Combien de nouveaux projets autorisés par la PFM ont été évalués par un autre CER du RSSS 
(projets MEO)? 
 

Utilisez le rapport classique généré par Nagano pour extraire cette donnée. 
 

→ Effectuez une recherche avec les critères suivants :  
 

Type de date = Date d’autorisation  
Période = Entre deux dates (inscrire la période du rapport) 
Type de projet = Tous 
Catégorie multicentrique = Multicentrique sans évaluation (MEO) 
Statut du projet ET Statut CER du projet = Tous 
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